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Site de Tilloy-les-Mofflaines 
Formation continue 
Formation qualifiante 

Soudure 

Public :  
Salariés des entreprises agricoles souhaitant maîtriser les techniques de soudage dans le 
cadre de leur activité professionnelle.  

Objectifs visés :  
Être capable d’effectuer des soudures simples avec précision et soin en toute sécurité sur des 
pièces utilisées dans les exploitations.   

Conditions d’admission, prérequis : 
Pas de prérequis. Normes à respecter : le port des équipements de protection individuelle : 
chaussures de sécurité et vêtements de travail est obligatoire. Le reste des équipements est 
mis à disposition par l’organisme de formation. 

Modalités d’accès :  
Nous consulter.  

Délais d’accès :  
Nous consulter, selon calendrier.  

Durée de l’action et modalités d’alternance :  
14 heures.  

Modalités et moyens pédagogiques :  
Une formation basée sur des pratiques professionnelles : assurée par un formateur technique, 
professionnel de la branche.  

Des locaux adaptés : 
• plateaux techniques : salle de cours avec matériels appropriés,  
• Centre de Documentation et d’Information, 
• Centre De Ressources, 
• Salles informatiques,  
• accès PMR.  

Contenu de la formation :  
• Les risques et la sécurité en atelier. 
• Les bases du travail du métal : mesures, découpes… 
• Les différents types de soudure. 
• Préparation de la zone de travail et des équipements nécessaires à la réalisation des 

soudures. Vérification de l’approvisionnement en matériel et sous-ensembles et/ou 
pièces à positionner. Réalisation de soudures sur un ensemble mécano-soudé 
préassemblé en utilisant l’un des procédés les plus utilisés. 

• Soudure à l’arc MMA. 
• Soudure MIG. 
• Construction, réparation, assemblage. 
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• Contrôle la qualité des soudures exécutées. 
• Réalisation de la maintenance de 1er niveau du poste de travail.  
• Compte rendu de l’activité (état d’avancement, problèmes rencontrés…) aux services 

ou personnes concernées, oralement ou par écrit. 

Dispositif d’évaluation et de validation des acquis des stagiaires :  
• Mises en situations pratiques. 
• QCM d’acquisition de compétences. 

En cours de formation, des évaluations de la progression des stagiaires, basées sur des 
exercices auront lieu. 
En fin de formation, les capacités acquises sont évaluées par la réalisation d’une pièce 
assemblée utilisant une ou plusieurs techniques vues durant la formation. 

Mode d’évaluation de l’action :  
Questionnaire de satisfaction. 

Tarifs :  
280 €. 

Financements :  
OPCO, personnel. 

Contact :  
Secrétariat : cfppa.arras@educagri.fr - Tél. : 03 21 60 73 10 

Renseignements pratiques :  
• Restauration sur place possible. 
• Gare d’Arras à 25 minutes à pied. 
• Ligne 3 ARTIS / Arrêt lycée agricole. 
• Autoroute A1 sortie ARRAS-EST / Route de Cambrai croisement D939/D60. 
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